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AVERTISSEMENT  

Ce document ne s'adresse pas aux municipalites qui: 

font partie du territoire d'une commission de transport; 

font partie du territoire d'une corporation municipale ou in-

termunicipale de transport; 

organisent un service de transport en commun en formant, avec 

un4 ou plusieurs autres municipalites, un conseil intermunici-

pal de transport comme le prevoit la Loi sur les conseils in-

termunicipaux de transport dans la region de Montreal. 
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1. PRESENTATION DU DOCUMENT  

Le present document s'adresse aux municipalites desireuses 

d'organiser, individuellement ou collectivement, un service 

de transport en commun pour desservir la population de leur 

territoire. 

A cet effet, il fournit d'abord une explication sommaire des 

articles de la Loi sur les cites et villes et du Code munici-

pal qui concernent le transport en commun. Il traite en 

second lieu du role de la municipalite et du type de trans-

porteurs autorises a effectuer le service. Ensuite, sont 

identifies les documents devant etre produits A l'appui d'une 

demande ainsi que les procedures A suivre selon qu'il s'agit 

d'un projet municipal ou intermunicipal. Enfin, des exemples 

de reglement et de contrat sont inclus en annexe, A titre 

indicatif. 

Dans l'ensemble, ce document peut s'averer un instrument de 

travail pour les municipalites dans l'elaboration de leur 

projet. CEPENDANT, CELUI-CI NE REMPLACE EN AUCUNE MANIERE 

LES TEXTES DE LOIS AYANT TRAIT A L'ORGANISATION D'UN SERVICE 

DE TRANSPORT EN COMMUN. POUR TOUTES REFERENCES OU INTERPRg-

TATIONS LEGALES, L'UTILISATEUR SE DOIT DE PRENDRE CONNAISSAN-

CE DES LOIS MENTIONNtES. 
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2. NOUVEAUX POUVOIRS MUNICIPAUX EN TRANSPORT EN COMMUN  

Jusqu'en 1981, les pouvoirs des municipalites en matiAre de 

transport en commun se limitaient a la possibilite d'accorder 
une subvention A un transporteur pour le service que ce 

transporteur offrait sur son territoire. L'Assemblee natio-

nale a toutefois adopte deux lois depuis ce moment afin d'ac-

croitre les pouvoirs d'intervention des municipalites dans ce 

domaine. 

En premier lieu, le 19 decembre 1981, l'Assemblee nationale 

adoptait la "Loi modifiant la Loi sur les transports et d'au-

tres dispositions legislatives" (L.Q. 1981, chap. 26). L'ob-

jectif premier de cette loi consistait A reformer les rAgles 

relatives au regime administratif et de gestion du transport 

des ecoliers. Toutefois, certaines autres mesures furent 

egalement introduites afin d'assurer une _utilisation plus 

rationnelle des equipements de transport de personnes. 

Ainsi, cette loi modifiait la "Loi sur les cites et villes" 

(L.R.Q., c. C-19, art. 467.1 et suivants) et le "Code munici-

pal" (Art. 398b et suivants) pour donner aux municipalites du 

Quebec le pouvoir d'organiser un service de transport en 

commun repondant aux besoins de leur population. 

Dans un deuxiAme temps, le Gouvernement du Quebec faisait 

adopter par l'Assemblee nationale, le 21 decembre 1983, la 

"Loi sur les conseils intermunicipaux de transport dans la 

region de Montreal et modifiant diverses dispositions legis-

latives" (L.Q. 1983, chap. 45). Cette loi traite de l'orga-

nisation des services de transport en commun A l'exterieur 

des territoires des commissions de transport dans la region 

de Montreal. Mais cette loi modifie A nouveau la Loi sur les 

cites et villes et le Code municipal afin de reformuler et 

d'etendre les pouvoirs des municipalites relatifs au trans-

port en commun. 
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Le service de transport en commun organise par une muni-

cipalite pourra itre regulier (selon on calendrier et on 

horaire etabli) ou repondre a des besoins occasionnels 

(lors de festivals, congras ou autres). 

Le service ainsi organise pourra etre municipal, s'il 

est offert par une seule municipalite pour sa propre po-

pulation, ou intermunicipal s'il s'agit d'un projet con-

joint auquel participent plusieurs corporations munici-

pales. 

2.1 Descriptions des pouvoirs des municipalites  

Etablissement d'un service  

Une municipalite peut etablir un service de transport en 

commun en adoptant on raglement a cet effet. Pour en- 

trer en vigueur, ce raglement doit etre approuve par le 

ministre des Transports. 

La municipalite peut organiser un service de transport 

sur son territoire. Elle peut egalement prevoir une 

liaison avec des points situes a l'exterieur de son ter-

ritoire. 

Exploitation du service  

Une municipalite ne peut pas exploiter elle-mame direc-

tement le service de transport qu'elle organise. La mu-

nicipalite confie p1ut8t cette responsabilite a on 

transporteur par le biais d'un contrat. Ce contrat peut 
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atre accord a sans qu'il soit obligatoire pour la munici-

palitfi de procfider par demande de soumissions publi-

ques. 

Tarifs 

La municipalitfi fixe par raglement les tarifs que doi-

vent versee les usagers pour utiliser le service de 

transport. Le transporteur a la responsabilitfi de per-

cevoir les tarifs fitablis par la municipalitfi. 

Un raglement qui fitablit ou modifie les tarifs d'un ser-

vice de transport ne requiert aucune approbation. 

Cependant, le projet de raglement qui entrainera une mo-

dification des tarifs doit atre rendu public, selon les 

modalitfis suivantes, afin de permettre aux contribuables 

et aux usagers du service de faire connattre leur point 

de vue s'il y a lieu: 

un projet de raglement doit atre depose au Conseil 
0 

lors de l'avis de motion; 

un resume du projet de raglement doit etre publia 

dans un journal diffuse dans la municipalit6 et atre 

affichfi dans les vfihicules du transporteur au moms 

30 jours avant l'adoption du raglement. 

Modification du service  

Une muniCipalitfi peut modifier son service de transport 

(parcours, horaires, frfiquence) en adoptant un ragle-

ment. Cependant, le projet de raglement qui entrainera 

une modification du service doit atre rendu public, 

selon les modalitas suivantes, afin de permettre aux 
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contribuables et aux usagers du service de faire connat-

tre leur point de vue s'il y a lieu: 

un projet de riglement doit 'etre dfiposfi au Conseil 

lors de l'avis de motion; 

un resume du projet de reglement doit 'etre publifi 

dans un journal diffuse' dans la municipalit6 et 'etre 

affichfi dans les vehicules du transporteur au moms 

30 jours - avant l'adoption du reglement. 

Un reglement modifiant le service de transport, excep-

tion faite d'une simple modification d'horaire, doit 

'etre transmis au ministre des Transports. A compter de 

la reception du reglement, le ministre dispose d'un 

delai de 30 jours pour disavouer le reglement. Le re- 

glement modifiant le service entre en ,vigueur a l'expi-

ration de ce dfilai ou des que le ministre informe la mu-

nicipalite qu'il ne desavouera pas son riglement. Un 

reglement dfisavoufi ne peut pas entrer en vigueur. 

Achat de biens ou de services  

La municipaliti peut acheter ou louer lea biens nfices-

saires a son service de transport. Ces biens peuvent 

'etre confifis au transporteur A qui la municipalite a 

remis l'exploitation du service. La municipalite peut 

aussi conclure des contrats de services. 

(Exemples. de biens: batiments, vehicules, abribus, aqui-

pements de perception et de communication) 

(Exemples de services: experts-conseils, vfirificateurs, 

entretien mfinager ou mficanique) 
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2.2 Role de la municipalite  

C'est a la municipalite que revient la responsabilite 

premiere d'organiser un tel genre de service. Pour ce 

faire, la corporation municipale devra, dans un premier 

temps, elaborer le projet, adopter un reglement et le 

faire approuver 'par le ministre des Transports. Dans un 

deuxieme temps, elle procedera I l'adjudication du con-

trat I un transporteur. De plus, la municipalite, s'il 

y a lieu, fera approuver par la Commission municipale du 

Quebec l'engagement de credit qui resulte du contrat 

avec le transporteur. 

Dans le cas d'un service intermunicipal, les municipa-

lites participantes devront de plus faire approuver un 

projet d'entente intermunicipale par le ministre des 

Affaires municipales. 

Une fois le service mis en marche, la municipalite de-tit-a 

s'assurer que le contrat est respecte. C'est A elle 

qu'incombera egalement la Cache de verifier si le ser-

vice repond veritablement aux besoins de la clientele et 

de le modifier s'il y a lieu. 

2.3 Transporteurs autorises  

Les articles 467.1 de la Loi stir les cites et villes et 

398b du Code municipal sont tres -explicites concernant 

les transporteurs avec qui les municipalites peuvent 

conclure un contrat. 
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Ces articles mentionnent que "Ce service de transport ne 

peut etre effectue que par un transporteur qui est un 

organisme public de transport en commun, un titulaire de 

permis de transport en commun, un titulaire de permis de 

taxi ou un regroupement de titulaires de permis de taxi 

ou un transporteur scolaire lie par contrat avec la mu-

nicipalite". 

Dans ce texte, l'expression "organisme public de trans-

port en commun" refere specifiquement aux corporations 

de transport creees en vertu de la "Loi sur les corpora-

tions municipales et intermunicipales de transport" 

(L.R.Q., c. C-70) et aux commissions de transport creees 

en vertu des lois des communautes urbaines et regionale 

ou d'une autre loi constitutive. 

En ce qui a trait a l'expression "titulaire de permis de 

transport en commun", celle-ci designe tous les exploi-

tants qui detiennent un permis de transport en commun au 

seas du "Reglement sur le transport en commun" (R.R.Q., 

chap. T-12 r, 21). 

Il est egalement stipule dans la Loi sur les cites et 

villes et le Code municipal que les articles attribuant 

le pouvoir d'organiser un service de transport en commun 

ne s'appliquent pas A une municipalite situee dans le 

territoire d'un organisme public de transport en commun 

ou a une municipalite dans le territoire de laquelle un 
titulaire de permis de transport en commun fournit un 

service similaire au service projete a moms que celui-

ci n'y consente (L.C.V.*, art. 467.9; C.M.** art. 

398j). 
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Quant a un transporteur scolaire, celui-ci ne peut ef-

fectuer le service municipal de transport en commun 

qu'au moyen d'autobus d'ecoliers ou de vehicules d'eco-

liers de type minibus (L.C.V., art. 467.2; C.M. art. 

398c). Ii convient ici de noter qu' un transporteur est 

reconnu comme un transporteur scolaire lorsqu'il de-tient 

un contrat en bonne et due forme avec une commission 

scolaire. 

Enfin, un ditenteur de permis de taxi est une personne 

ou une societe qui possede un vehicule-taxi ainsi qu'un 

permis de la Commission des transports du Quebec pour 

fournir des services de transport par taxi. 

L.C.V. signifie Loi sur les cites et villes 

* * C.M. signifie Code municipal 
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3. APPROBATIONS  

Une municipalitfi qui veut organiser un service de transport 

en commun sur son territoire dolt faire approuver par le mi-

nistre des Transports le reglement par lequel elle etablit le 

service. De meme, la municipalitfi doit faire approuver par 

la Commission municipale le contrat par lequel elle confie 

un transporteur l'exploitation du service si ce contrat a une 

durfie de plus d'un an. 

Lorsque deux ou plusieurs municipalitfis s'associent pour or-

ganiser coajointement un service de transport en commun, el-

les doivent obtenir les mime approbations. De plus, ces mu-

nicipalites doivent conclure une entente intermunicipale; 

cette entente dolt etre autorisfie au prealable par la Commis-

sion municipale quant a l'engagement de credit qu'elle con-

tient ainsi que par le ministre des Affaires'municipales. 
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4. DOCUMENTS A L'APPUI D'UNE DEMANDE  

4.1 Projet d'un service de transport en commun municipal  

Une municipalite qui desire soumettre un projet de ser- 

vice de transport en commun municipal doit, a cette 

fin, preparer et adopter les deux documents suivants: 

1. un reglement municipal visaht A organiser un tel  

service (L.C.V. art. 467; C.M. art. 398a); outre le 

contenu habituel, ce reglement devra inclure une des-

cription de la nature des services projetes en men-

tionnant notamment: 

la clientele visee; 

le genre de services offerts dans la municipalite 

(service regulier et/ou occasionnel); 

les municipalites oil le service est offert; 

les municipalites par oti le service transite, les 

points d'origine et de destination. 

2. un contrat devant contenir les details suivants du 

service projete, (L.C.V. art. 467.1; C.M. art. 398b): 

le nom du transporteur (en specifiant s'il est un 

transporteur scolaire, un detenteur de permis de 

transport en commun ou un detenteur de permis de 

taxi); 
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la description detainee du service incluant: 

- l'identification du service a offrir; 

le parcours I suivre (une illustration cartogra- 

phique de celui-ci devra etre jointe au con- 

trat); 

le calendrier d'operation; 

l'horaire; 

le type de vehicule employe (en specifiant un 

autobus d'ecoliers s'il s'agit d'un transporteur 

scolaire); 

la tarification; 

d'autres modalites du contrat, telles que: 

la durfie qui, de maniere generale, ne devrait 

pas exceder une periode d'un an; 

les modalites d'annulation ou de cession s'il y a 

lieu; - 

les obligations respectives des parties; 

4.2 Projet d'un service de transport en commun intermuni-

cipal  

Lorsque plusieurs municipalites veulent organiser ensem-

ble un service de transport en commun, elles doivent 

preparer, adopter s'il y a lieu et faire approuver les 

documents suivants: 
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1. un reglement municipal de chaque municipalite visant  

A organiser un service de transport en commun en spe-

cifiant (L.C.V. art. 467; C.M. art. 398a): 

que le service fera l'objet d'une entente intermu-

nicipale ainsi que le nom des municipalites parti-

cipantes; 

la description de la nature des services projetes 

incluant notamment: 

la clientele vise; 

- le genre de services offerts dans la municipalite 

(service regulier et/ou occasionnel); 

les municipalites oa le service est offert; 

- les municipalites par oa le service transite, 

les points d'origine et de destination. 

2. une entente intermunicipale autorisee par un regle-

ment de chaque municipalitel une copie de l'entente 

non signee doit etre annexie au reglement (L.C.V., 

art. 468, C.M. art. 412a). 

De plus', la municipalite ou la regie intermunicip“e a 

qui est confie, par entente, le Mandat d'organiser le 

service devra.adjuger un.contrat ou l'on devrait norma-

lement retrouver les elements suivants (L.C.V. art. 

467.1; C.M. art. 398b): 

le nom du transporteur (en specifiant s'il est un 

transporteur scolaire, un detenteur de permis de 

transport en commun ou un titulaire de permis de 

taxi); 
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la description detainee du service incluant: 

- l'identification du service a offrir; 
- le parcours a suivre (une illustration cartogra- 

phique de celui-ci devra etre jointe au con- 

trat); 

- le calendrier d'operation; 

- l'horaire. 

le type de vehicule employe (en specifiant un 

autobus d'ecoliers s'il s'agit d'un transporteur 

scolaire); 

la tarification; 

d'autres modalitis du contrat, telles que: 

- la duree qui, d'une maniere generale, ne devrait 

pas exceder une periode d'un an; 

les modalites d'annulation ou de cession s'il a 

lieu; 

les obligations respectives des parties. 



-15- 

5. PRINCIPALES ETAPES DU PROCESSUS D'ELABORATION DES PROJETS  

5.1 Service de transport en commun municipal  

Une municipalite qui projette d'organiser un service de 

transport en commun pour sa population doit procgder aux 

principales 6tapes apparaissant au tableau 1. 

5.2 Service de transport en commun intermunicipal  

L'elaboration d'un projet de service de transport en 

commun intermunicipal necessite la participation de dif-

f6rents intervenants dans l'accomplissement des princi-

pales 6tapes apparaissant au tableau 2. 

5.3 Autres proc6dures  

Les sections precedentes identifient les princi.pales 

6tapes du processus d'elaboration des projets. TOUTE- 

FOIS, LES MUNICIPALITgS D2SIREUSES DE SOUMETTRE UN 

PROJET DE TRANSPORT EN COMMUN SE DOIVENT DE RESPECTER 

TOUT AUTRE ARTICLE DE LA LOI SUR LES CITES ET VILLES OU:  

DU CODE MUNICIPAL OU DE TOUTE AUTRE LOI INHgRENT A CES 

PROCgDURES. 



ETAPES RESPONSABILITES 

Elaboration du projet . Municipa1it6 
identification des besoins 
identification du service projete 

Adoption du raglement concernant le . Municipalite 
transport en commun (L.C.V. art. 
467; C.M. art. 398a) 

Transmission*d'une copie du raglement . Municipalite 
adopt 6 au ministre des Transports 
(L.C.V. art. 467; C.M. art. 398a) 

Approbation du raglement . Ministre des 
Transports 

Adjudication du contrat de transport . Municipalit6 
en commun 

Transmission du projet de contrat 
non sign6 a la Commission munici-
pale pour approbation s'il y a lieu 

- Signature du contrat 

• 

- Transmission du contrat 
au ministre des Transports 
(L.C.V. art. 467.4; C.M. art. 398e) 

Municipalite 

Municipalite 
et le trans-
port eur 

Municipalit6 
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T ABLE AU 1 
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TABLEAU 2 

ETAPES 

- Formation d'un groupe de travail 
pour elaborer le projet 

Elaboration des projets de 
chaque municipalite 
identification des besoins 
identification du service 

- Elaboration du projet de 
transport intermunicipal 

Identification de la municipalite 
mandataire pi de la regie inter-
municipale 

- Elaboration de l'entente 
intermunicipale 

RESPONSABILITES 

Chacune des 
municipalites 
nomme son 
delegue 

Chacune des 
municipalites 

Groupe de 
travail 

Groupe de 
travail 

Groupe de 
travail 

Preparation et adoption du . Chacune des 
reglement concernant le transport municipalites 
en commun (L.C.V. art. 467; 
C.M. art. 398a) 

- Preparation et adoption du 
riglement concernant l'entente 
intermunicipale (L.C.V. art. 468; 
C.M. art. 412a) 

Transmission d'une copie des 
reglements d'entente (incluant 
le projet d'entente) et des 
reglements de transport en 
commun au ministre des Trans-
ports et au ministre des Affaires 
municipales (L.C.V. art. 467, 
468; C.M. art. 398a, 412a) 

Approbation du reglement de 

Chacune des 
municipalites 

Chacune des 
municipalites 

Ministre des 
transport en commun Transports 
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(suite) TABLEAU 2 

- Autorisation prelable du projet 
d'entente (non sign-6) quant a 
l'engagement de credit 

- Signature du projet d'entente 
intermunicipale 

- Parution a la Gazette officielle 
du Quebec du decret de constitu-
tion de la regie intermunicipale 

Approbation du projet d'entente 
intermunicipale 

- Adjudication du contrat de 
transport en commun 

- Transmission du projet de contrat 
non signe A la Commission muni- 
cipale pour approbation s'il y a lieu 

- Signature du contrat 

- Transmission du 
contrat au ministre 
des Transports (L.C.V. art. 
467.4; C.M. art. 398e) 

Commission 
municipale 

Chacune des 
municipalites 

Ministre des 
Affaires 
municipales 

Ministre des 
Affaires muni- 

.Municipalite 
ou regie in-
termunicipale 

Municipalite 
ou regie in-
termunicipale 

Municipalite 
ou regie in-
termunicipale 
et le trans-
porteur 

Municipalite 
ou regie in-
termunicipale 
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6. INFORMATIONS SUPPLEMENTAIRES  

Les •demandes d'informations et la transmission de documents 

relatives A l'organisation d'un service de transport en com-

mun doivent etre adressees a la Direction generale du Trans-

port terrestre des personnes du ministere des Transports A 

l'adresse suivante: 

Ministere des Transports 

Direction generale du Transport 

terrestre des personnes 

700 est, boul. St-Cyrille, 24eme etage 

Quebec, (Quebec) 

G1R 5H1 

Tel: (418) 643-7465 

En ce qui a trait aux questions particulieres decoulant d'un 

projet d'entente intermunicipale, les corporations municipa-

les interessees pourront obtenir les renseignements appro-

pries aupres du ministere des Affaires municipales. 
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7. TEXTES JURIDIQUES  

Loi sur les cites et Sous-section 22 

- De l'organisation d'un ser-

vice de transport en com-

mun 

467 Le conseil peut, par ragle- 

ment approuve par le ministre 

des Transports, organiser un 

service de transport en com-

mun de personnes dans le ter-

ritoire de la municipalite et 

assurer' une liaison avec des 

points situes a l'exterieur 

de ce territoire. Le ragle-

ment doit decrire le service 

projete. 

467.1 Ce service de transport ne 

peut etre effectue que par un 

transporteur qui est un orga-

nisme public de transport en 

commun, un titulaire de per-

mis de transport en commun, 

un titulaire de permis de 

taxi, un regroupement de 

titulaires de permis de taxi 

ou un transporteur scolaire 

lie par contrat avec la muni-

cipalite. 
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467.2 Lorsque le service est effec-

tug par un transporteur sco-

laire, celui-ci ne peut le 

faire qu'au moyen d'autobus 

d'ecoliers ou de vehicules 

d'ecoliers de type minibus. 

467.3 Le ° contrat peut etre conclu 

sans proceder par demande de 

soumissions. 

467.4 Le conseil doit, des la con-

clusion_du contrat, en faire 

parvenir une copie au minis-

tre des Transports. 

467.5 Le conseil fixe, par regle-

ment, les differents tarifs 

pour le transport des usagers 

selon des categories qu'il 

determine. Ii peut aussi mo-

difier le service. 

Le transporteur dolt perce-

voir les tarifs et effectuer 

le nouveau service. Le con-

trat dolt contenir des clau-

ses d'ajustement du prix du 

contrat pour tenir compte des 

modifications de service. 
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467.6 Le membre du conseil qui pro-

pose l'adoption d'un ragle-

ment pour modifier le service 

ou les tarifs doit deposer un 

projet de raglement. Un re-

sume de ce projet doit etre 

publie dans un journal dif-

fuse dans le territoire de la 

municipalite et etre affiche 

dans les vehicules du trans-

porteur au moms 30 jours 

avant l'adoption du ragle-

ment. 

467.7 Un exemplaire d'un raglement 

du conseil modifiant le ser-

vice, autre qu'une modifica-

tion d'horaire, doit etre 

transmis au ministre des 

Transports. Le ministre peut 

desavouer ce raglement dams 

les 30 jours de sa reception. 

Cependant, le ministre peut, 

avant l'expiration de ce ter-

me, informer le conseil de 

son intention de ne pas desa-

vouer le raglement. Un ra-

gl6ment desavoue ne peut etre 

publie et il ne peut entrer 

en vigueur. 

Lorsque le ministre desavoue 

un tel raglement, il en avise 
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le conseil et fait publier sa 

decision a la Gazette offi-

cielle du Quebec. 

467.8 Le conseil peut louer ou 

acquerir des biens aux fins 

de l'organisation du service 

de transport en commun. Ii 

peut les confier au transpor-

teur avec qui il est lie par 

contrat. Ii peut aussi con-

clure des contrats de servi-

ces. 

467.9 L'article 467 ne s'applique 

pas a une municipalite dont 

le territoire fait partie du 

territoire d'un organisme pu-

blic de transport en commun 

ou A une municipalite dans le 

territoire de laquelle un ti-

tulaire de permis de trans-

port en commun fournit un 

service similaire au service 

projete A moms que celui-ci 

n'y consente. 

467.10 Les articles 467 A 467.9 

s'appliquent, en faisant les 

changements necesaires, A une 

regie intermunicipale exer-

cant les competences qui 

sont prevues. 
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Code municipal SECTION VII A 

- De l'organisation d'un ser-

vice de transport en corn-

mun. 

Toute corporation locale 

peut, par raglement approuve 

par le ministre des Trans-

ports, organiser un service 

de transport en commun -de 

personnes dans le territoire 

de la municipalite et assurer 

une liaison avec des points 

situes a l'exterieur de ce 

territoire. Ce raglement 

doit decrire le service pro-

jete. 

Ce service de transport ne 

peut etre effectue que par un 

transporteur qui est un orga-

nisme public de transport en 

commun, un titulaire de per-

mis de transport en commun, 

un titulaire de permis de 

taxi, un regroupement de 

titulaires de permis de taxi 

ou un transporteur scolaire 

lie par contrat avec la cor-

poration. 
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Lorsque le service est effec-

tue par un transporteur sco-

laire, celui-ci ne peut le 

faire qu'au moyen d'autobus 

d'ecoliers ou de vehicules 

d'ecoliers de type minibus. 

Le contrat peut etre conclu 

sans pro'ceder par demande de 

soumissions. 

La corporation doit, das la 

Conclusion du contrat, en 

faire parvenir une copie au 

ministre des Transports. 

La corporation fixe, par 

raglement, les differents 

tarifs pour le transport des 

usagers selon des categories 

qu'elle determine. Elle 

peut aussi modifier le ser-

vice. 

Le transporteur doit perce-

voir les tarifs et effectuer 

le nouveau service. Le con-

trat doit contenir des clau-

ses d'ajustement du prix du 

contrat pour tenir compte des 

modifications de service. 
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Le membre du conseil qui pro-

pose l'adoption d'un ragle-

ment pour modifier le service 

ou les tarifs doit deposer un 

projet de raglement. Un re-

sume de ce projet doit etre 

publie dans un journal dif-

fuse dans le territoire de la 

municipalite et etre affiche 

dans les vehicules du trans-

porteur au moms 30 jours 

avant l'adoption du ragle-

ment. 

Un exemplaire d'un raglement 

de la corporation modifiant 

le service, autre qu'une mo-

dification d'horaire, doit 

etre transmis au ministre des 

Transports. Le ministre peut 

desavouer ce raglement dans 

les 30 jours de sa reception. 

Cependant, le ministre peut, 

avant l'expiration de ce ter-

me, informer le conseil de 

son intention de ne pas desa- 

vouer le raglement. Un 

raglement desavoue ne peut 

etre publie et il ne peut en-

trer en vigueur. 

Lorsque le ministre desavoue 

un tel raglement, il en avise 
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la corporation et fait pu-

'blier sa decision a la Gazet-

te officielle du Quebec. 

La corporation peut louer ou 

acquerir des biens aux fins 

de l'organisation du service 

de transport en commun. 

Elle peut les confier au 

transporteur avec qui elle 

est liee par contrat. Elle 

peut aussi conclure des con-

trats de services. 

L'article 398a ne s'applique 

pas A une corporation dont le 

territoire fait partie du 

territoire d'un organisme pu-

blic de transport en commun 

ou A une corporation dans le 

territoire de laquelle un 

titulaire de permis de trans-

port en commun fournit un 

service similaire an service 

projete a moms que celui-ci 

n'y consente. 

Les articles 398a A 398j 

s'appliquent, en faisant les 

changements necessaies, A une 

regie intermunicipale exer-

cant les competences qui y 

sont prevues. 
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ANNEXES 

Le ministere des Transports a pr6pare des exemples de rAglement 

et de contrat susceptibles d'aider les municipalitgs dans l'ela-

boration de projets visant A implanter un service de transport en 

commun. 

Ces exemples etant fournis A titre indicatif, les corporations 

municipales ne sont nullement tenues de sten servir. Ii sera 

cependant utile de s'y r6f6rer puisque ces exemples contiennent 

les informations essentielles a transmettre au ministAre des 

Transports. 



ANNEXE 1  

EXEMPLE DE REGLEMENT D'ORGANISATION  

D'UN SERVICE DE TRANSPORT EN COMMUN 
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EXEMPLE DE REGLEMENT D'ORGANISATION D'UN 

SERVICE DE TRANSPORT EN COMMUN  

Province de Quebec 

MRC de  

Municipalite de  

Raglement no 

Reglement relatif a l'organisation d'un 

service de transport en commun de per- 

sonnes par la corporation municipale de 

ATTENDU QUE les articles 467 et suivants de la Loi 

sur les cites et villes (L.R.Q., c. C-19) (ou les articles 398a 

et suivants du Code municipal), permettent I une municipalite 

d'organiser, par raglement, un service de transport en commun de 

personnes dans son territoire avec l'approbation du ministre des 

Transports; 

ATTENDU QU'un avis de motion a ete donne I cet effet 

en date du 
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EN CONSEQUENCE, il est propose par  

et resolu qu'un raglement soft adopt& et qu'il soit statue et 

decrete par ce raglement, ce qui suit: 

Le conseil est autorise A organiser un service de transport 

en commun de personnes selon la description qui est faite de 

ce service A l'annexe A, laquelle fait partie integrante du 

present raglement. 

Le conseil est autorise A etablir les parcours et les horai-

res du service de transport en commun. 

Le conseil est autorise -A affecter des subventions au finan-

ceMent du service concerne. 

Le present raglement sera presente au ministre des Transports 

pour approbation et entrera en vigueur selon la Loi. 

Adopte a la seance du 

Maire Greffier ou Secretaire- 

Tresorier 
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ANNEXE A  

REGLEMENT NO. 

Description du service projeta  

La description demandee ici doit comprendre: 

-l'identification des points d'origine et de destination du 

service projete; 

-le nom des municipalites; 

-une carte des circuits; 

-l'horaire de chacun des circuits. 

De plus, cette partie dev.ra praciser les clientales que l'on 

desire desservir de Blame que le ou les types de services que l i on 

projette d'offrir. 

Maire Date 

Greffier ou secretaire- Date 

trasorier 
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EXEMPLE DE CONTRAT CONCERNANT LE  

TRANSPORT EN COMMUN  

ENTRE  

La Corporation municipale de  , M.R.C. de 

ici representee par monsieur (ou 

   

madame) le maire  et par monsieur (ou madame) 

(greffier, secretaire-tresorier) 3 dament 

autorises en vertu de la resolution numero ci-apres appelee 

"LA MUNICIPALITE". 

ET 

(Nom de l'entreprise)  (Indiquer ici 

le numero de permis s'il s'agit d'un detenteur de permis de 

transport en commun ou le nom de la commission scolaire. s'il 

s'agit d'un transport scOlaire)  , ayant son siege 

social au  , M.R.C. de  

ici represente par monsieur (ou madame)  $ 
(fonction)  , dament autorise (e) en vertu de la 

resolution nuttier°  , ci-apres appele "1E - TRANSPOR- 

TEUR". 

LESQUELLES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. DESCRIPTION DU SERVICE 

1.1 Service  Le transporteur s'engage a  
(Decrire ici le service a effectuer en indi-

quant le type de service offert, les municipa-

lites desservies en indiquant celles qui servi-

ront de points d'origine et de destination; il 

faudra, de plus, identifier les clienteles A 

transporter). 
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1.2 Parcours Le trajet que devra suivre le transporteur est 

celui indique ci-apres: 

Ether: 

Retour: 

A l'annexe A, figure une carte illustrant ce 

trajet. 

1.3 Calendrier Le nombre de jours de service est de  

) par annee A raison de ...... 

 ) jours par semaine, du .... 

au inclusivement. 

(Mentionner id i les exceptions s'il y en a; 

exemple: le jour de Noel, le Vendredi Saint, 

etc...) 

1.4 Horaire L'horaire sera le suivant: 

Depart Arrivee  

Endroit • Heure Endroit Retire 
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1.5 Vihicules Le transporteur utilisera, pour effectuer le 

utilises service faisant l'objet du prfident contrat, un 

ou des .vehicules de type  avec 

fiquipements (A specifier s'il y a lieu) et pou— 

vant compter au moms  

places assises pour passagers adultes. 

2. TARIFICATION 

2.1 Tarifs Le cc:nit du billet pour un passage simple est 

fitabli comme suit: 

Adultes  

Etudiants  

(sur prfisentation d'une carte d'fitudiant) 

65 ans et +  

(sur presentation d'une carte d'identite) 

Carte mensuelle ou livret de  passa— 

ges': 

adulte  

fitudiant  

65 ans et +  

2.2 Modalites de (II faudra,s'il y a lieu, prfivoir les modal/C.6s 

perception de perception et de contr81e; cette section de— 

des frais vra figalement mentionner les modalitfis de re— 

mise ou de declaration des recettes des usa—

gers). 
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3. AUTRES MODALITES 

3.1 Duree du  

contrat 

Le present contrat aura une duree de 

(  ) mois et, sous reserve des autori- 

sat ions 

le  

prevues a la section 4, prendra effet 
Jour du mois de  

. pour se terminer le  

de l'annee  

de l'annee 

Jour du mois de 

le service faisant l'objet du contrat debutera 

et se terminera aux mames dates que le con-

trat. 

 

3.2 Annulation  

de contrat 

La municipalite peut mettre fin au present 

contrat advenant le cas o le transporteur ne 

r.emplit pas ses obligations apras en avoir Ste 

formellement mis en demeure par cette dernia-

re. • 

   

3.3 Cession du Le transporteur doit executer lui-mame le pre- 

sent contrat a moms qu'il n'obtienne 
sation crite de la municipalite de le faire 

executer, en tout ou en partie, par un tiers. 

En contrepartie des services donnes, la munici- 3.4 Engagement  

financier  

de la muni-

.
cipalite  

(s'il y a 

lieu) 

palite s'engage 

somme de  

pour la duree du 

fagon suivante: 

I verser au transporteur, la 

contrat seront 

dollars. Les versements 

repartis de la 

I. 
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3.5 Obligation  

a la charge  
du trans- 

Le transporteur assumera toutes les depenses 

relatives a l'administration et au fonctionne- 
ment de sa flotte de vehicules (exemple: em-

prunt, carburant, entretien, reparation, assu-

rance, salaires des employes, administration, 

etc...) 

 

porteur  

 

3.6 Assurances  (11 faudra prevoir que le transporteur fournis-

se, dans un certain dfilai, a la municipalitfi 

une copie d'une police d'assurance couvrant 

tous et chacun des vfihicules utilise's, les em-

ployfis ainsi que toutes les activitfis du trans-

porteur relatives au contrat; tin montant mini-

mum d'assurance de responsabilitfi civile par 

evenement doit Atre exig6 par la municipali-

te.) 

(La municipalitfi devra exiger du transporteur 

qu'il fournisse une garantie d'execution de 

contrat qui pourrait etre soit sous la forme de 

cheque, de cautionnement ou d'obligations.) 

3.7 Garantie  

d'exficution  

3.8 Garantie  

de 

poursuite  

Le transporteur garantit la municipalite contre 

les consequences pficuniaires de la responsabi-

litfi civile que le transporteur peut encourir 

du fait de la propriete, de l'usage ou de la 

conduite de tout vehicule qu'il utilise et en 

raison de dommages corporels ou materiels subis 

par des tiers. Le transporteur s'engage a 
prendre en charge la defense de la municipalite 

en cas de poursuites recherchant la responsabi-

lite civile de la municipalitfi en raison ,de 

l'exficution du present contrat par le transpor-

teur. 
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Sign g a  ce jour du 

Inois de  de l'annee  (19 ) 

PAR 

LA MUNICIPALITE, dilment representee par: 

(Nom) (Maire) (Nom) (Greffier ou 

secritaire-tresorier) 

ET PAR 

LE TRANSPORTEUR, dament represente par: 

(Nom) (Fonction) (Nom de l i entreprise) 

(Temoin) 
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ANNEXE A 

(doit apparaitre id i une carte illustrant le trajet que devra 

suivre le transporteur conformement a l'article 1.2 du prfisent 

contrat). 

oo0oo 
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